
SUBVENTION 
POUR DÉVELOPPEMENT DU PATRIMOINE ARBORÉ

CONdITIONS
Pour la plantation d’arbre supplémentaire pour les constructions existantes.
• Le dispositif doit prendre en compte la Charte de l’Arbre mise en place par la Métropole de Lyon « Construi-
sons ensemble une nouvelle culture urbaine ». www.grandlyon > media > pdf > arbre
• La nouvelle plantation devra favoriser la biodiversité. À cet effet, vous pouvez consulter la liste des essences 
sélectionnées par le service des espaces verts ci-dessous pour choisir l’essence de l’arbre à planter. Seuls les 
arbres de haute-tige (minimum 120 centimètres) et d’une épaisseur de tronc suffisante (minimum 12 centi-
mètres) seront éligibles à la subvention.

PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR
> Justificatif de domicile
> RIB
> photo de l’arbre

( Une somme de 3 000 euros sera répartie entre les différents demandeurs. Au-delà de cette somme, aucune subvention ne pourra être accordée ).

> Subvention à la plantation de tout arbre de haute tige, pour les constructions exis-
tantes, à hauteur de 50 % du montant des dépenses dans la limite de 100 euros par arbre.
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• Aulne glutineux (Alnus glutinosa)
• Alisier blanc (Sorbus aria)
• Aubépine à un style (Crataegus monogyna)
• Amelanchier (Amelanchier ovalis)
• Bouleau (Betula Alba) 
• Bourdaine (Frangula alnus)
• Baguenaudier (Colutea arborescens )
• Cerisier à grappes (Prunus padus) 
• Cerisier de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb) 
• Cerisier tardif (Prunus serotina)
• Charme (Carpinus betulus)
• Chataigner (Castanea sativa)
• Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea)
• Cornouiller mâle (Cornus mas)
• Cormier (Sorbus domestica) 
• Chêne pédonculé (Quercus robur) 
• Chêne rouvre (Quercus petraea) 
• Chêne vert (Quercus ilex) 
• Chêne pubescent (Quercus pubescens)
• Erable champêtre (Acer campestre) 
• Erable plane (Acer platanoides) 
• Erable sycomore (Acer pseudoplatanus)  
• Erable de Montpellier (Acer monspessulanum) 
• Frêne commun (Fraxinus excelsior) 
• Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)

• Genevrier commun (Juniperus communi) 
• If (Taxus baccata)
• Merisier (Prunus avium)
• Noisetier (Corylus avellana)
• Noyer (Juglans regia)
• Neflier d’Allemagne (Mespilus germanica)
• Orme champêtre (Ulmus minor)
• Peuplier tremble (Populus tremula)
• Prunellier (Prunus spinosa)
• Saule marsault (Salix caprea)
• Saule (Salix sp)
• Saule blanc / Osier jaune (Salix alba) 
• Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) 
• Sureau noir (Sambucus nigra)
• Sureau rouge (Sambucus racemosa)
• Tilleul à grandes feuilles (Tilia platyphyllos) 
• Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) 
• Troène commun (Ligustrum vulgare) 
• Sapin blanc (Abies alba) 
• Viorne lantan (Viburnum lantana)
• Pommier (Malus domestica) 
• Poirier de chine (Pirus calleryana)  
• Micocoulier de Provence (Celtis australis)  
• Chêne chevelu/lombard/cerris (Quercus cerris) 
• Pommier Evereste (Malus Evereste)

• Frêne à feuilles étroites (Fraxinus oxycaroa) 
• Frêne rouge (Fraxinus pennsylvanica) 
• Févier d’Amérique (Gleditsia triacanthos) 
• Sophora du Japon ou Arbre à miel (Sophora 
Japonica)
• Copalme d’Amérique ou Liquidambar 
(Liquidambar styraciflua)
• Lilas d’été (Lagerstroem indica)
• Pommier pyramidal (Malus tschonoskii)
• Margousier à feuilles de Frêne (Melia 
azedarach)
• Arbre à soie (Albizzia julibrissin)
• Pommier « professeur sprenger » (Malus zumi)
• Cerisier du japon (Prunus serrulata)
• Prunus hybride accolade
• Merisier ou cerisier des oiseaux (Prunus 
avium)
• Mûrier platane, arbre à mûre (Morus 
kagayamae)
• Murier blanc (Morus alba)
• Erable de Freeman (Acer 
freemanii)
• Aulne de Spaeth (Alnus 
spaethii)
     

En cas de plantation d’un arbre non présent dans la liste, l’acceptation de l’essence sera à l’appréciation de l’autorité municipale. 

> facture d’achat
> formulaire rempli

Formulaire au dos >>>>>>>>



FORMUlAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION 
POUR LE PATRIMOINE ARBORÉ
Plantation d’arbre supplémentaire pour les constructions existantes

1/ IdENTITÉ dU dEMANdEUR

Nom - Prénom : 

Adresse complète :

Téléphone :

E-mail : 

2/ CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

Essence : 

Diamètre et hauteur :

Nom du fournisseur : 

3/ SIGNATURE dU dEMANdEUR

Date :

Signature du demandeur :

 

4/ SIGNATURE dE l’AUTORITÉ MUNICIPAlE ET CACHET dE lA VIllE (à remplir par la ville) 

Signature du responsable :

Date : 

Merci de transmettre votre dossier au Service Développement Durable (dd@mions.fr) ou 
au Service Urbanisme (urba@mions.fr) - CATEM 57 rue des Brosses – 69780 MIONS
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